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NOUVEAU MUSÉE D’HISTOIRE

Renvoyé 
aux oubliettes!
«Il n’est ni culturellement ni économi-
quement souhaitable d’envisager la
construction d’un nouveau Musée d’his-
toire dans un autre site.» La demande
formulée par Virginie Crettenand
(PS/AdG) de construire à Sion «un
grand, un beau, un vrai musée qui serait
la fierté du Valais d’aujourd’hui et de de-
main» n’a donc pas trouvé grâce aux
yeux du gouvernement. Celui-ci a choisi
de refuser ce postulat de la gauche au ti-
tre évocateur... «L’histoire aux oubliet-
tes».
Les raisons de ce nouveau refus? Le
Conseil d’Etat dit ne pas partager le juge-
ment de valeur posé par les auteurs de
cette requête sur le Musée d’histoire de
Valère. Il le considère au contraire «parti-
culièrement réussi et novateur dans sa
muséographie». Une appréciation qui
serait largement partagée par les profes-
sionnels, selon l’Exécutif cantonal. Le-
quel a également fait part de ses doutes
sur la faisabilité d’un partenariat public-
privé avancé par les défenseurs d’un
nouvel espace, «plus facilement envisa-
geable pour d’autres types de musées».
Virginie Crettenand n’a cependant pas
voulu se contenter de cette fin de non-
recevoir.Après avoir à nouveau imploré
le gouvernement de revoir la planifica-
tion des musées cantonaux, la jeune so-
cialiste a provoqué le vote du Parlement
et... perdu.Verdict des urnes:  65 voix
contre son postulat; 24 pour et 8 absten-
tions.

VOUVRY-ILLARSAZ-MONTHEY

Le canton paiera 
75% de la facture
Sans surprise, le Parlement a accepté
hier de soutenir le projet de correction
de la route cantonale RC 112, sur le sec-
teur compris entre la commune de Vou-
vry et le carrefour avec la RC 115 Vion-
naz-Aigle. Le canton va ainsi pouvoir fi-
nancer à hauteur de 75% – pour un
montant net de 4747500 francs – des
travaux devises à plus de 6,3 millions de
francs. Le solde de 1,58 million étant pris
en charge par les communes intéressées
à l’œuvre, soit Vouvry, Collombey-Muraz
et Monthey. C’est à l’unanimité des 92
députés encore présents après 12h30
hier que les parlementaires ont accepté
de donner le feu vert à ce projet «justifié
par un besoin impératif de sécurisa-
tion». Le conseiller d’Etat Jacques Melly
s’est en effet réjoui de voir ce projet
d’amélioration de la RC 112 favoriser les
conditions de croisement des véhicules,
en particulier des automobiles et des
cars postaux. «Ce projet permettra
d’améliorer de manière déterminante la
sécurité des usagers et des piétons et
contribuera à alléger le trafic à travers
Vionnaz.»

LIAISON MARTIGNY-CHEMIN

En route
pour l’élargissement
Bonne nouvelle également pour les habi-
tants des villages de Chemin (Dessous
et Dessus) ainsi que pour les nombreux
touristes qui aiment emprunter le col
des Planches! Le Parlement valaisan a
accepté hier de débloquer un montant
de 2775000 francs pour sécuriser le
secteur le plus dangereux de cette route
secondaire de montagne qui sert égale-
ment d’itinéraire de délestage en cas de
problèmes majeurs sur l’axe du Grand-
Saint-Bernard. D’ici à 2012, l’Etat va ainsi
pouvoir procéder – avec la participation
financière des communes de Martigny,
Sembrancher et Vollèges (à hauteur de
925000 francs) – à la réfection et au
renforcement des murs de soutènement
sur le tronçon situé entre Martigny-
Bourg et Chemin-Dessous, ainsi qu’à
l’adaptation de la chaussée et la mise en
conformité des normes en vigueur afin
d’assurer le croisement d’une voiture
avec un poids lourd ou un car postal. Un
projet sur lequel «Le Nouvelliste» aura
l’occasion de revenir dans une prochaine
édition. PASCAL GUEX

JEAN-YVES GABBUD

Le député Germann Eyer (PS du
Haut) a rappelé hier qu’en
comptant l’injection de 310 mil-
lions en discussion cette se-
maine au Grand Conseil, l’Etat
aura versé un total de
1 051 000 000 francs dans les
caisses de pension de ses em-
ployés… et que cela ne suffira
pas. Loin de là. «La triste mora-
lité de l’histoire est que nous de-
vons accepter cette situation»,
constate l’élu socialiste.

«Notre tonneau 
des Danaïdes»

Tous les groupes sont d’ac-
cord sur un point: il faudra en-
core et encore mettre de l’argent
dans ce que Germann Eyer ap-
pelle «notre tonneau des Danaï-
des».«Nous n’avons pas le choix»,
note, par exemple, l’UDC Ed-
mond Perruchoud.

Tout le monde s’accorde sur
l’impérieuse nécessité de sauver
les caisses et de les fusionner.
Par contre, les modalités du sau-
vetage divisent le Parlement,
même à l’intérieur des partis. Le
PDC du Bas n’étant, par exem-
ple, pas d’accord sur ce point
avec le PDC du Centre.

Le plan 
du Conseil d’Etat

Le projet de sauvetage des
caisses de pension concocté par
le Conseil d’Etat prévoit que le
1er janvier prochain, l’Etat in-
jecte dans la nouvelle caisse fu-
sionnée un nouveau montant de
310 millions et lui garantit égale-
ment un rendement de 4,5% sur
cette somme. Dans une
deuxième phase, mais au plus
tard au 1er janvier 2012, l’Etat
devrait amener une nouvelle
mise de fonds, dont le montant
n’est pas encore connu, pour
porter le taux de couverture de la
caisse à 80%.

Une partie du Parlement,
suivant en cela la Commission
des finances, n’accepte pas cette
stratégie proposée par le Conseil
d’Etat.

Le groupe PDC du Centre ex-
plique son opposition ainsi: «Si
l’Etat doit mettre à disposition les
moyens nécessaires pour la pré-
voyance, son rôle n’est pas d’assu-
rer le rendement de la fortune de
ces caisses. La méthode de recapi-
talisation proposée n’est pas la
plus judicieuse, car l’Etat s’en-
gage à verser un intérêt de 4,5%
ou 4% pour une durée de 40 ans à
l’issue de laquelle il devra verser
le montant de 310 millions qui
sera devenu exigible. De plus ce
projet impose déjà pour une troi-
sième phase le même principe de
financement.» Une troisième
étape qui pourrait coûter
jusqu’à 500 millions, selon le dé-
puté Pascal Gaillard.

La solution de la 
Commission des finances

La Commission des Finan-
ces (Cofi) propose une solution
intermédiaire consistant à ga-
rantir un rendement non pas sur
40 ans, mais sur deux ans seule-

ment. «Pour se laisser toutes les
portes ouvertes à ce moment-là»,
souhaite David Théoduloz, pré-
sident de la Cofi. Le PDC du
Centre, les libéraux-radicaux,
l’Alliance de gauche et l’UDC
semblent pencher en faveur de
cette solution.

La peur 
de la bourse

La solution proposée par le
Conseil d’Etat présente l’avan-
tage de la sécurité, car l’Etat ga-
rantit un rendement et l’argent
des contribuables n’est pas
placé sur le marché boursier. Le
conseiller d’Etat Maurice Tornay
a lancé aux parlementaires «Qui
aurait envie aujourd’hui de met-
tre 310 millions dans un panier
percé?» Il déclare ne pas faire
confiance aux marchés finan-
ciers. «Nous ne voulons pas pren-
dre de risque avec l’argent que
nous injectons dans la caisse.»

Le Grand Conseil votera sur
cette question jeudi matin.

Deux visions du
sauvetage s’affrontent
CAISSES DE PENSION� Pour boucher le trou, faut-il injecter des centaines
de millions tout de suite? Ou assurer un financement pour deux ans 
en attendant d’y voir plus clair?

PASCAL GUEX

C’est un triple non qu’a dû essuyer
hier la députée Anne-Christine Ba-
gnoud (Parti socialiste / Alliance de
gauche) au moment de défendre sa
vision de la décharge des heures
d’enseignement.

Dans un premier temps, le
Conseil d’Etat a en effet refusé son
postulat qui lui demandait de re-
voir l’ordonnance concernant la
décharge de trois heures d’ensei-
gnement par semaine pour les
maîtres âgés de 58 ans révolus et
n’ayant pas atteint l’âge de la re-
traite LPP, avant le début de l’année
scolaire. L’élue de la gauche esti-
mait notamment «plus judicieux et
plus équitable de se baser sur l’an-
née civile – soit le 1er janvier de l’an-
née en cours – plutôt que sur la ren-
trée scolaire qui n’est pas identique
pour tous les niveaux pour fixer les
58 ou 60 ans et l’âge de la retraite
exigés par l’ordonnance». La postu-
lante désirait aussi corriger la dis-
torsion touchant les enseignants
affiliés à la CRPE qui ont vu leur âge

de la retraite augmenté de deux ans
et qui enseignent au niveau secon-
daire II. «Ces derniers ne peuvent
être au bénéfice d’une réduction de
trois heures par semaine alors que
leurs collègues de l’école obligatoire

le peuvent....» Pas question cepen-
dant pour Claude Roch et ses servi-
ces d’accéder à cette requête. Dans
ses considérants, le gouvernement
a rappelé que toute la politique sa-
lariale du personnel enseignant se
calque sur l’année scolaire et non
pas sur l’année civile. «De plus, au
niveau pédagogique, il n’est pas ju-
dicieux – voire parfois impossible –
de modifier l’horaire d’un ensei-
gnant en cours d’année scolaire,
même au début d’une année civile.»

Important effort financier. Avant
de prononcer le classement de ce
postulat, l’Exécutif valaisan a en-
core tenu à rappeler que cette me-
sure en faveur du personnel ensei-
gnant représente, à elle seule, un
montant annuel d’un peu moins
de 2 millions de francs par année.
«Cet effort, s’il est important finan-
cièrement, est également important
au niveau du principe qu’il enté-
rine, soit l’allégement du temps de
travail sans aucun préjudice finan-
cier.» Un argumentaire qui n’a pas

eu l’heur de convaincre la postu-
lante. Anne-Christine Bagnoud est
ainsi remontée au créneau hier en
fin de matinée pour clamer sa sur-
prise de découvrir les justificatifs
du gouvernement, évoquant
même un problème d’interpréta-
tion. Anne-Christine Bagnoud a
ainsi persisté et signé et invoqué
l’article 37 alinéa 2 pour réclamer
la réouverture du débat, via la no-
mination d’une commission d’ar-
bitrage. 

En vain! Claude Roch ayant lui
aussi couché sur ses positions, le
Parlement a été appelé à voter sur
cette nouvelle proposition. Et l’a
refusé très nettement par 68 non,
31 oui et 3 abstentions, seuls quel-
ques démocrates-chrétiens du
Haut apportant leurs voix à cette
proposition de la gauche.

Dans la foulée, le même Parle-
ment a définitivement enterré le
postulat Bagnoud sur un score plus
net encore. Puisque le texte de la
députée du PS/AdG a été refusé par
71 non, 29 oui et 4 abstentions.

TRIPLE REFUS POUR LE POSTULAT CONCERNANT LA DÉCHARGE DES HEURES D’ENSEIGNEMENT

Anne-Christine Bagnoud contrée et contrariée

PARLEMENTAIREZIG
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CYCLE D’ORIENTATION

Les points de friction
Tous les groupes parlementaires sont d’ac-
cord de modifier la loi sur le cycle d’orienta-
tion. Le débat d’entrée en matière d’hier a
toutefois mis en lumière certains points de
désaccord.

�Faut-il avoir des cours à niveau ou plutôt
des demi-classes pour étudier la deuxième
langue en première année du CO? L’UDC et
les socialistes ne sont pas convaincus par
l’idée de dédoubler les classes, comme le
propose la commission. Les groupes PDC
du Valais francophone trouvent, par contre,
bonne cette solution.

�L’idée de rendre l’entrée au collègue di-
rectement à partir de la 2e année du CO
plus difficile, avec une moyenne minimale
de 4,5, semble être largement acceptée. Par
contre, le groupe PLR souhaite que l’élève
ait, en plus, trois notes de 4,5, alors que la
commission se contente de deux 4,5.

�L’UDC demande également de repousser
la date de la rentrée scolaire. JYG

Anne-Christine Bagnoud n’a pas su
se faire entendre. MAMIN

Le président de la Commission des finances, David Théo-
duloz, ne veut pas que l’Etat s’engage pour 40 ans.
LE NOUVELLISTE

Maurice Tornay souhaite que l’Etat garantisse le rende-
ment des sommes que l’Etat injectera dans ses caisses de
pension. LE NOUVELLISTE


